
Maîtrise d’œuvre pour l’évacuateur de crues – AE

MARCHE PUBLIC DE MAITRISE D’ŒUVRE

ACTE D'ENGAGEMENT

MARCHE N° DDTM50_MOE_EVC_VEZINS_2026

L’acheteur
Monsieur le Préfet de la Manche

Objet du marché
Maîtrise d’œuvre pour l’Evacuateur de Crues

Marché sur procédure adaptée passé en application des articles L.2123-1 et 
R.2123-1 à R.2123-7 du CCP

L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois précédant la 
date de remise des offres (mois zéro),  soit 05/2026

Date de notification du marché

Numéro d'EJ du contrat

Code CPV Principal

Imputation
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ACTE D'ENGAGEMENT

Représentant de l’acheteur (RA)
Madame la Directrice Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche

par délégation de Monsieur le Préfet de la Manche

Ordonnateur
Monsieur le Préfet de la Manche

Comptable public assignataire
Direction Départementale des Finances Publiques du Calvados
7, boulevard Bertrand
14 000 Caen

Dans tout ce document, le code de la commande publique est désigné par l’abréviation CCP.

Les différentes mentions ne concernant pas le candidat devront être barrées (forme du candidat, engagement  
avance, coordonnées bancaires)
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ARTICLE PREMIER. CONTRACTANT(S)

 Je soussigné,

Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

 Nous soussignés,

Cotraitant 1
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :
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Cotraitant 2
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

Cotraitant 3
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :
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Cotraitant __
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

Cotraitant __
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

après avoir :

- pris connaissance des documents de la consultation, 

- après avoi ;
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- produit les documents et renseignements visés aux articles R.2143-3 et R.2143-4 du CCP ;

  m'engage sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions définies par  
les pièces constitutives du marché, à exécuter le marché dans les conditions qui y sont 
définies

L'offre ainsi présentée ne  me lie toutefois que si son acceptation  m'est notifiée dans un 
délai de 100 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de 
la consultation.

Dans le cas où mon offre serait retenue, je m'engage sans réserve à fournir dans le délai que 
m’indiquera le Maitre d’ouvrage dans sa demande et qui ne saurait être supérieur à dix (10) 
jours, après la réception du courrier m'en informant, les certificats et attestations mentionnés au 
code de la commande publique

 nous engageons   sans réserve, en tant que cotraitants groupés solidaires, représentés par :

mandataire du groupement, conformément aux conditions, clauses et prescriptions définies 
par les pièces constitutives du marché, à exécuter le marché dans les conditions qui y sont 
définies.

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans 
un délai de 100 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement 
de la consultation.

Dans le cas où notre offre serait retenue, nous nous engageons sans réserve à fournir dans le délai 
que m’indiquera le Maitre d’ouvrage dans sa demande et qui ne saurait être supérieur à dix (10) 
jours, après la réception du courrier nous en informant, les certificats et attestations mentionnés 
au Code de la commande publique

 nous engageons   sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints, représentés par :

mandataire du groupement, conformément aux conditions, clauses et prescriptions définies 
par les pièces constitutives du marché, à exécuter le marché dans les conditions qui y sont 
définies.

Le  mandataire  du  groupement  conjoint  est  solidaire de  chacun  des  membres  du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur, pour l'exécution du 
marché.

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans 
un délai de 100 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement 
de la consultation.

Dans le cas où notre offre serait retenue, nous nous engageons sans réserve à fournir dans le délai 
que m’indiquera le Maitre d’ouvrage dans sa demande et qui ne saurait être supérieur à dix (10) 
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jours, après la réception du courrier nous en informant, les certificats et attestations mentionnés 
au Code de la commande publique
La bonne exécution des prestations ci-après dépend essentiellement de la  personne physique 
désignée comme référent(e) du présent marché, pour l’ensemble de la durée d’exécution, et en 
cas d’absence du/de la référent(e), de son/sa suppléant(e).

Désignation des personnes physiques

Référent(e) de la mission

Suppléant(e) en cas d’absence du référent

ARTICLE 2. PRESTATIONS ET PRIX

Le présent marché est conclu à prix global et forfaitaire, conclu à titre provisoire et qui s’intitulé 
F.prov MOE.

Les modalités suivant lesquelles le prix forfaitaire provisoire rémunérant les missions de maitrise 
d’œuvre deviendra définitif sont fixées dans le CCAP. 

En outre, les modalités de variation des prix sont fixées dans le CCAP, étant entendu que les prix 
sont établis sur la base des conditions économiques en vigueur au mois précédent la date limite 
de remise des offres, appelé mois zéro (M0).

Les  prix  globaux  et  forfaitaires  de  l’ensemble  des  prestations,  établis  conformément  aux 
stipulations du CCAP et des autres documents contractuels constituant  le marché,  tels  qu’ils 
résultent de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire sont fixés comme suit :

FORFAIT PROVISOIRE DE MAITRISE D’ŒUVRE 

Montant du Cout estimatif des travaux  (C.0): 750 000 € HT

Taux de rémunération (Tx) : %

Montant HT du forfait provisoire de rémunération 
des missions de maitrise d’œuvre (F.prov MOE= 
Tx. x C.0)

€ HT

N° 
Mission

Abréviation Contenu
Montant HT Pourcentage 

du forfait MOE

1 AVP Etudes d’avant-projet  € HT %

2 PRO Etudes de niveau Projet € HT %

3 ACT Assistance à la passation 
des contrats de travaux  

€ HT %

4 VISA Visa des études 
d’exécution produites par 
les entreprises travaux 

€ HT %

5 DET Direction de l’exécution 
des contrats de travaux 

€ HT %

6 AOR Assistance aux opérations € HT %
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comprenant la garantie de 
parfait achèvement 

TOTAL MISSIONS MOE € HT 100%

Forfait provisoire de rémunération des missions de maitrise d’œuvre « Fprov MOE »
Coût estimatif des travaux (C.0) = 
………………………………………………………………………………€

Taux de rémunération (Tx.) :……………………..%

Montant HT du forfait provisoire de rémunération Fprov MOE (Tx.  x Co) :
…………………………………………………………………….………………………….€

TVA 20% …………………………………………………………………………..…………€   

Montant TTC du forfait provisoire de rémunération F prov 
…………………………………………………………….……………………………….€

Montant TTC du forfait provisoire de rémunération F prov MOE (en lettres) :
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………euros

Le Titulaire s’engage à exécuter les prestations du marché sur la base de la Décomposition du 
Prix Global et Forfaitaire.

ARTICLE 3. DUREE DU MARCHE ET DELAIS D’EXECUTOIN

Le marché prend effet à compter de sa date de notification au titulaire et prendra fin à la date 
d’achèvement de la dernière garantie de parfait achèvement courant sur les ouvrages réalisés 
dans le cadre de l’opération de travaux.

Le marché n’est pas reconductible.

Les délais d’exécution des prestations sont fixés dans le CCAP.

ARTICLE 4. PAIEMENT ET AVANCE

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l'article 3-3 du CCAP.

 Prestataire unique  
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L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) :

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois, l'acheteur se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les 
actes spéciaux.

 Groupement solidaire  

L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) :

Cotraitant 1

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 2

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 3

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :
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sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)
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Cotraitant 4

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 5

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois, l'acheteur se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les 
actes spéciaux.

 Groupement conjoint  

L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) :

Cotraitant 1

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 2

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :
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sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 3

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 4

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 5

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois, l'acheteur se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les 
actes spéciaux.

 Prestataire unique  

Le prestataire désigné ci-devant :
 refuse   de percevoir l'avance prévue à l'article 3-2 du CCAP.

 ne refuse pas   de percevoir l'avance prévue à l'article 3-2 du CCAP.
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 Groupement solidaire  

Les prestataires désignés ci-devant :
 refusent   de percevoir l'avance prévue à l'article 3-2 du CCAP.

 ne refusent pas   de percevoir l'avance prévue à l'article 3-2 du CCAP.

 Groupement conjoint  

N° du cotraitant Avance prévue à l'article 3-2 du CCAP
1  refuse   de la percevoir  ne refuse pas   de la percevoir

2  refuse   de la percevoir  ne refuse pas   de la percevoir

3  refuse   de la percevoir  ne refuse pas   de la percevoir

4  refuse   de la percevoir  ne refuse pas   de la percevoir

5  refuse   de la percevoir  ne refuse pas   de la percevoir

(1) Si les conditions de l’article R21921-16 du CCP sont remplies, le prestataire a le droit à une avance.

ARTICLE 5. CONSTITUTION DE L’EQUIPE

Dans  le  cadre  de  l’exécution  du  présent  marché 
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………….  représentera 
le titulaire et assurera la fonction permanente de Directeur de Projet.

Le titulaire s’engage à assurer l’implication dans la continuité de la personne désignée ci-avant. 

Elle ne pourra être déchargée du projet que du fait de la survenance de tout événement dû à un 
cas de force majeure ou à la demande expresse de la maîtrise d’ouvrage. 

En cas de non remplacement par une personne de profil équivalent, le titulaire est passible des 
pénalités prévues à cet effet dans le CCAP.

ARTICLE 6. SOUS-TRAITANCE
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Sous-traitance désignée au marché

L'annexe  n°  2   au  présent  acte  d’engagement  comporte  un  modèle  de  déclaration  de  sous-
traitance  à  compléter  et  remplir  pour  chaque  demande  d’acceptation  d’un  sous-traitant  et 
d’agrément de ses conditions de paiement.
Le Titulaire établit une telle déclaration de sous-traitance pour chaque sous-traitant, et au stade 
de son offre,  pour  chaque sous-traitant  qu’il  a  d’ores  et  déjà  identifié  et  qu’il  compte  faire  
intervenir pour une ou de prestations déterminées.
Le Titulaire précise dans la déclaration de sous-traitance  le montant et la nature des prestations 
sous-traitées.  Le  montant  des  prestations  sous-traitées  indiqué  dans  la  déclaration  de  sous-
traitance  constitue  le  montant  maximal  de  la  créance  que  le  sous-traitant  concerné  pourra 
présenter en nantissement ou céder.
La notification de cette déclaration par le Maître d’ouvrage vaut acceptation du sous-traitant et 
agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance.

   Créance présentée en nantissement ou cession  

La créance maximale que je pourrai (nous pourrons) présenter en nantissement ou céder est ainsi  
de :
…………………………………………………………………………………. € T.V.A incluse.

Fait en un seul original
à : le :

Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signature(s) du/des prestataire(s) :

Visas
Avis de l'autorité chargée du contrôle financier 
déconcentré
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à :
le :

Avis :

à :
le :

Acceptation de l'offre
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement.

Le Représentant de l'acheteur
à : le :
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Date d'effet du marché

Reçu notification du marché le :

Le prestataire / mandataire du groupement :

Reçu le l'accusé de réception de la notification du marché
du prestataire / mandataire du groupement destinataire.

Pour le Représentant de l'acheteur,
à : le :  
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 ANNEXE N° 1 A L'ACTE D'ENGAGEMENT EN CAS DE
GROUPEMENT CONJOINT

Détail des prestations exécutées par chacun des cotraitants
Nom du mandataire

cotraitant 1
Prestations du mandataire - Poste(s) 

technique(s)

Autres cotraitants Prestations des autres cotraitants - Poste(s) 
technique(s)

N°2

N°3

N°4

N°5
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